
 

 

 

Priorités 2021-2022 

 

SPTSSS-CSN 
 

 
• Favoriser la reconnaissance et valoriser le travail des membres 

de la catégorie 4. 

 

• Trouver des solutions concrètes et novatrices pour faire face 

aux enjeux liés : 

o À la pénurie de main-d’œuvre 

o À l’attraction/rétention 

o À la charge de travail 

 

• Adapter la défense et la réponse aux membres en fonction de 

la nouvelle réalité* en demeurant un syndicat de proximité 
 

*réorganisations au CIUSSS, nouvelles dispositions et virtuel 

 

 

NB : Le 17 novembre 2021, le conseil syndical du SPTSSS a recommandé à l’unanimité 

à l’assemblée générale d’adopter les priorités 2021-2022.   


